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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer la possibilité d'autoriser le préfet à 
prononcer une admission provisoire en soins psychiatriques sans consentement sur la base d'un 
refus de se soumettre à l'obligation d'examen psychiatrique.

L'alinéa 14 prévoit qu'un magistrat saisi par le préfet peut l'autoriser à prononcer l'admission 
provisoire en soins psychiatriques sans consentement, lorsque l'avis initial d'un psychiatre fait état 
de troubles mentaux suffisamment caractérisés, d'une personne n'ayant pas déféré à l'obligation de 
se soumettre à un examen psychiatrique.
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Le droit actuel permet au préfet de décider de l'admission en soins psy seulement après certificat 
médical, tandis que le présent alinéa le permet sur le seul fait qu'une personne suspectée, sur la base 
d'un seul avis, ne se soit pas soumise à la nouvelle obligation d'examen psychiatrique.

Ces pouvoirs exorbitants attribués à l’autorité administrative réalisent un glissement dangereux en 
psychiatrisant la question de la sécurité publique tandis que la logique médicale est instrumentalisée 
pour faciliter l’enfermement de personnes envers lesquelles seules sont constatées des suspicions et 
sans nécessité médicale établie.


